
 

  

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Prérequis  
Etre âgé de 10 ans ou plus. Attestation de Formation Ouverte à Distance pour les sessions effectuées en E-Learning 

 

  Public concerné 
Toute personne souhaitant acquérir des compétences en premiers secours, avec une ouverture aux citoyens 

dès l’âge de 10 ans, y compris les personnes en situation de handicap. 

  Objectifs de la formation 
Former les participants aux gestes de premiers secours pour agir efficacement lors de situations d’urgence. 
 
Acquérir les compétences nécessaires pour porter assistance en réalisant des gestes salvateurs. 

  Compétences visées 
A l’issue de la formation, les participants seront capables de : 

• Assurer la sécurité de soi- même, de la victime et des autres personnes présentes. 

• Alerter les services de secours compétents. 

• Prendre en charge une personne en détresse, notamment en cas : 

o D’obstruction des voies respiratoires, 

o D’hémorragie, 

o D’inconscience, 

o D’arrêt cardiaque avec ou sans défibrillateur, 

o De malaise ou de traumatisme. 

 
  Méthodes pédagogiques 

• Alternance de théorie et de mises en situation pratiques. 

• Exposés interactifs 

• Démonstrations 

• Mises en simulation simulée. 
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             Durée 
  
 

Lieu  
Intra/Inter 
 

Groupe 
De 2 à 10 personnes 

maximum 

 

  Moyens pédagogiques 
• Mannequins adulte, enfant, nourrisson 

• Défibrillateur Automatisé Externe de formation 

• Matériels pour simulations d’outils et de blessures. 

• Garrots et pansements compressifs improvisés 

 

  Modalités d’évaluation 
• Participer à toutes les phases de la formation 

• Réaliser ou faire réaliser tous les gestes de secours au cours des phases d’apprentissage pratique 

• Participer au moins une fois, comme sauveteur à une activité d’application (mise en situation 

simulée) 

 

Tarif 
70 € individuel 

Groupe sur devis 
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Individuels : 3h en e-learning + 4h en présentiel. 

Groupes : 7h en présentiel  

ou 3h en e-learning + 4h en présentiel  
(session mixte possible).                   



 
 

 

AMS CROIX BLANCHE 

10 boulevard Tisseron – 13014 Marseille 

04 91 03 70 61   www.croixblanche.info 

Nous contacter 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  Formation accessible aux personnes handicapées 
Oui. Contacter le référent Handicap un mois avant la session pour préparer d'éventuelles adaptations. 

  Modalités d’accès et délais d’attente 
Formation réalisable en Inter/intra. 

• Intra nous consulter 

• Inter : inscription en ligne possible jusqu’à 24h du début de la formation en fonction des places 

disponibles (information en ligne sur notre site internet) 
 

  Organisation de la formation / programme 
• Protection 

• Alerte 

• Alerte et protection des populations 

• Obstruction aigüe des voies aériennes 

• Hémorragies externes 

• Plaies 

• Brulures 

• Traumatisme 

• Malaise 

• Perte de connaissance 

• Arrêt cardiaque 
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  Sanction 
Certificat de compétences de citoyen sauveteur, valable au niveau national. 

  Maintien et actualisation des compétences 
L’obligation et la périodicité de formation continue relèvent de l’autorité d’emploi. 
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  Qualification des formateurs 
Uniquement par des formateurs d’organismes habilités :  

– Titulaires du certificat de compétences de pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers 

secours (PAE FPS) ou du certificat de compétences de pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux 

premiers secours citoyen (PAE FPSC) et satisfaire aux obligations de formation continue ;  

– Titulaires d’un certificat de formateur de sauveteur-secouriste du travail (FOSST) en cours de validité ;  

– Formateur pour l’attestation de formation aux gestes et soins d’urgence (AFGSU) et satisfaire aux 

obligations de formation continue. 

  Contact de la formation 
Secrétariat 04.91.03.70.61 – ams@croixblanche.info 

  Programme conforme à l’arrêté du 15 juin 2024. 


